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    L’Association Callassienne pour la 
Rénovation du Patrimoine Culturel 
créée en 1985 et qui a réalisé tout au 
long de ces dernières années diverses 
opérations très intéressantes sur le 
patrimoine callassien voit se dévelop-
per, à travers une nouvelle équipe, une 
dynamique répondant à un besoin ac-
tualisé et se veut relever de nouveaux 
défis. 
   Les anciens dirigeants messieurs 
Louis EQUY et Robert CAUMONT ainsi 
que madame Clara MACHUT, toujours 
présents, ont souhaité passer la main 
et un nouveau conseil d’administration 
a été mis en place.  
Madame Rosette MISTRAL reste ce-
pendant en tant que trésorière, mes-
sieurs EQUY et CAUMONT en tant 
que vice-présidents.  
Il faut rappeler les actions principales 
menées par l’ancienne équipe, à savoir 
l’aide à la restauration du patrimoine 
callassien (chapelle Saint-Auxile, clo-
che Marie-Auxile, etc…) grâce notam-
ment à diverses souscriptions lancées à 
la population qui a toujours répondu 
« présent ! ».  
   La municipalité est très satisfaite de 
constater une poursuite de l’action de 
cette association qu’elle encourage 
fortement. 
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     Remercions tous ceux qui rejoindront l’association dans le futur (on les 
espère nombreux). Remercions Madame MORETTI qui, par l’offre exception-
nelle qu’elle fait à la commune de Callas de recréer le tableau de la Vierge de 
Pennafort, donne par là le souffle initiateur à la mise en œuvre de la restau-
ration de la chapelle de Pennafort si chère au cœur de tous les callassiens. Il 
faut préciser que la chapelle de Pennafort possédait trois toiles qui ont été 
volées ou saccagées. Madame MORETTI se propose de réaliser également les 
deux autres toiles qu’ il ne sera possible de réintégrer que lorsque la chapelle 
sera restaurée et sécurisée.  
 
      Le tableau représentant la Vierge de Pennafort a été exposé pour la pre-
mière fois dans la chapelle de Pennafort au cours de la messe qui a eu lieu le 
4 Juin 2006 lors du pèlerinage. 
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Cette rubrique s’adresse : 
 
1) aux personnes âgées de 65 ans et plus résidant à leur domicile ; 
aux personnes âgées de plus de 60 ans reconnues inaptes au travail résidant à leur  
domicile ; 
2) aux personnes adultes handicapées résidant à leur domicile. 
 

Les personnes en résidence secondaire sont également concernées. 
 
Dans le cas où le plan “canicule” serait mis en oeuvre, votre mairie et les services sociaux de 
la commune pourraient intervenir auprès de vous afin de vous aider à mieux supporter le pas-
sage d’une période difficile. 
 
Pour cela, et si seulement vous le désirez, vous pouvez vous inscrire dès maintenant 
sur le registre prévu à cet effet, à la mairie de Callas. Ce registre est confidentiel, son 
contenu ne peut-être transmis qu’à Monsieur le Préfet. 
 
Cette inscription peut être faite directement par vous-même ou par un tiers (famille, voisin, 
médecin, service infirmiers,  service de soins à domicile (S.S.I.A.D.) … 
Si le déclenchement du plan alerte et d’urgence “canicule” est lancé, nous pourrons alors vous 
contacter, afin de définir avec vous ce dont vous avez besoin.  
 

N’hésitez pas à nous téléphoner ou si vous le pouvez, venez nous voir :  
Mairie de Callas O4.94.76.61.07 et demandez la personne responsable pour l’inscription 
sur le registre “ canicule ”. 
 

Comment affronter les grosses chaleurs ?  
 
Quelques règles principales : 
 
- fermez les fenêtres et les volets le jour et aérez la nuit 
- évitez de sortir aux heures chaudes et portez chapeau et vêtements clairs 
- pensez à vous rafraîchir : douche, vaporisateur… 
- buvez régulièrement, même sans soif 
- placez des bouteilles d’eau gelée devant les ventilateurs. 
 
N’hésitez pas à aider et à vous faire aider. 
 
Informez-vous de l’état de santé des personnes isolées, fragiles et dépendantes de votre 
entourage et aidez-les à manger et à boire.  
 
Demandez de l’aide à un parent ou à un voisin si la chaleur vous met mal à l’aise. 

PLAN CANICULE 

L’EAU 
L’eau est précieuse, surtout l’été où elle se fait rare. Économisons l’eau ! 
Pour toute information concernant la sécheresse dans le Var, consulter le site Internet de la Préfecture: 

 
http://www.var.pref.gouv.fr 
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HABITANTS, PROPRIETAIRES, LOCATAIRES, AYANTS DROITS 
 

 
Le Comité Communal Feux de Forêts de Callas vous recommande, pour votre tranquillité et dans l’intérêt 
général de vous protéger contre les feux. 
Les obligations : 
Le débroussaillement est obligatoire pour les propriétaires d’habitations sur : 

• Une distance de 50 mètres autour des constructions (habitation et dépendances, y compris 
chez le voisin lorsqu’il n’ y a pas de construction chez lui). 

• Une distance d’au moins 10 mètres de part et d’autre des voies privées qui  conduisent aux 
constructions. 

• La totalité des terrains se trouvant soit en zone urbaine (U), soit en zone d’aménagement futur 
(NA) 

• La totalité des lotissements, la totalité des campings-caravanings. 
La prévention : 

• Débroussaillez votre terrain dans les règles et maintenez-le en état débroussaillé (arrêté pré-
fectoral du 05/04/2004). 

• Sensibilisez vos voisins à faire de même, ils sont un risque pour vous s’ils ne le font pas. 
• Désherbez autour des citernes de gaz ou de fuel. 
• Ne placez pas des tas de bois contre la maison ni de réserve de combustibles. 
• Eclaircissez les arbres, élaguez les branches basses et maintenez les feuillages des arbres à 

plus de 3 m de la maison. 
• Equipez-vous de tuyaux d’arrosage afin d’accéder en tous points de la propriété. 
• Si vous possédez une piscine ou un bassin d’eau, équipez-vous d’une motopompe thermique 

car l’alimentation électrique sera coupée systématiquement en cas de feu (vérifiez son bon fonc-
tionnement avant la saison d’été). 

• Ne laissez jamais votre barbecue sans surveillance. 
• Nettoyez votre toiture et vos gouttières avant la saison d’été. 

En cas d’alerte au feu 
• Suivez les consignes des sapeurs pompiers, des gendarmes, des gardes-champêtres, du Co-

mité Communal des Feux de Forêts (C.C.F.F.) 
• Ouvrez le portail de votre maison pour faciliter l’accès des secours. 
• Sauf ordre d’évacuation, ne quittez pas votre maison construite en maçonnerie, vous y êtes en 

sécurité. N’allez pas chercher vos enfants ou petits-enfants à l’école. 
• Fermez  les portes, les volets et le registre de la cheminée. Remontez vos stores pour éviter la 

propagation du feu dans la maison. 
• Fermez vos bouteilles de gaz. Si vous possédez une piscine, jetez-les dedans. 
• Placez les véhicules dans le garage ou du côté opposé au feu. 
• Préparez des bougies, lampes de poche, les alimentations en électricité peuvent être cou-

pées. 
• Habillez-vous en coton, évitez les fibres synthétiques. 
• Le feu passe en quelques minutes, dès qu’il est passé, sortez avec prudence et essayez d’é-

teindre ce qui continue à brûler. Ne prenez surtout pas de risque. 
 
J’aime ma forêt et je m’informe tous les jours sur les risques des feux de forêt 
 

http://www.cdig-var.org  
http://www.var.pref.gouv.fr 

 
 Merci pour votre compréhension et  votre civisme 
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 TOURISTES-PROMENEURS-RANDONNEURS-VETETISTES 

 
 
 
Le Comité Communal Feux de Forêts de Callas vous recommande, pour votre tranquillité et dans l’intérêt 
général, de vous protéger contre les feux. 
 
Le feu est l’ennemi n°1 de la forêt dans le Sud de la France 
 
Voici ce qu’il est interdit de faire en forêt et à moins de 200 mètres de la forêt : 

• Allumer un feu : même un petit réchaud, même une cigarette- fumer en forêt et sur les pistes, 
c’est interdit. 

• Il est interdit de jeter un mégot, même éteint. Attention aussi lorsque vous êtes en voiture, ne 
jetez pas vos mégots par la fenêtre, la forêt est peut être toute proche. 

• Il est interdit de camper en dehors des terrains aménagés. 
• Il est interdit de laisser des détritus. 
• Il est interdit de stationner son véhicule devant une barrière DFCI (Défense des Forêts 

Contre l’Incendie) ou de stationner sur les pistes DFCI. 
• Il est interdit de pénétrer à pied en forêt les jours de plan ALARME où il y a de forts risques 

d’incendie. 
• Il est interdit de circuler et stationner en véhicule automobile ou autre sur les voies DFCI non 

ouvertes à la circulation publique. 
 
Pour votre sécurité et celle de ceux qui sont avec vous : 
 
Avant de partir dans la forêt, renseignez-vous sur la fermeture dans les massifs : 
( tél. 04.94.98.10.55.41) 
Renseignez-vous aussi sur la météo varoise : 
(tél. 08.92.68.02.83) 
 
En cas de détection de fumée suspecte ou de départ de feu : 

• A la moindre fumée, donner l’alerte au 112 depuis un portable, ou 18 depuis un téléphone fixe. 
• Indiquer la localisation précise ainsi que la direction prise par le feu, description des abords, 

(habitation, espace boisé, etc.) 
• Essayer d’éteindre le feu naissant par jet de terre, d’eau…. Mais sans prendre de risque. 
• Marquer l’emplacement du départ de feu par un repère, ne toucher à aucun objet suspect. 

 
Conservez ce document pendant tout votre séjour, ne le jetez pas sur la voie publique. 

Expliquez-le à vos enfants. 
Merci de votre participation à la protection de la forêt. 

Bonnes vacances, bonnes randonnées… 
http://www.var.pref.gouv.fr 
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REVEIL CALLASSIEN 
 
Du 8 au 17 Juin nous étions 46 à découvrir la Bretagne, ses hauts lieux touristiques, ses villes fortifiées, ses ports célèbres, 
ses côtes découpées et sauvages, ses enclos paroissiaux si typiques, par un temps chaud et ensoleillé digne de notre Midi. 
Ce fut un vrai dépaysement, ce fut un beau voyage qui s’est terminé par un arrêt au viaduc de Millau. 

                         Andrée BOUCHET 
          

Notre assemblée générale s’est tenue au Centre Beaujour le 6 Juillet. Au programme : le bilan financier toujours positif et le 
bilan des activités réalisées de 1992 à 2006 par l’équipe démissionnaire aujourd’hui (présidente, secrétaire, trésorière et 3 
membres du bureau) c’est-à-dire : 299 goûters, 66 repas, 99 sorties et 14 voyages. 
Pour que le Réveil Callassien continue, manifestez-vous ! 

          Marinette ANDRE 
         Présidente 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
la Municipalité remercie l’équipe du Réveil Callassien pour toutes ses actions auprès de nos Anciens  

 
 
CEPAI :  
 
Le C.E.PA.I. cette année, outre les goûters hebdomadaires, a proposé à ses adhérents quelques sorties : spectacle à Can-
nes, excursion à l’Ile Sainte Marguerite qui les a tous ravis, un repas barbecue à la campagne et pour clôturer la saison, un 
grand repas champêtre qui a remporté un vif succès. 
Les membres du bureau espèrent qu’à la saison prochaine vous viendrez encore plus nombreux et, malgré la fermeture de 
Beaujour, ils essaieront de vous accueillir le mieux possible. 
L’assemblée générale aura lieu le 4 Septembre et la réouverture le 11 Septembre.  
Le C.E.P.A.I. vous souhaite de bonnes vacances à tous.  

        Annie CORCIN 
                                                                    Présidente  

Composition du bureau :  
Présidente : Annie CORCIN –  
Vice-Présidente : Françoise MARTHRE –  
Trésorière : Marie-Thérèse FERRANDO –  
Trésorière-Adjointe : Clara MACHUT –  
Secrétaire : Marie-Josée POIRIER –  
Secrétaire-Adjointe : Lysiane FERREIRA. 

LES ASSOCIATIONS 
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LEI CAMINAIRE  
L’association LEI CAMINAIRE vous informe que durant l’été aucune randonnée, ni promenade n’est pro-
grammée et vous donne rendez-vous au 2 septembre 2006 pour vous proposer promenades et randon-
nées les samedis après-midi et dimanches toute la journée.  
Une nouvelle section est animée par Madame DELAUNAY les jeudis après-midi  Tél. 04.94.67.94.89 ou 
06.08.01.76.94 
 
L’A.S.C.C. 

Enfant du village, Stéphane DROGOU a joué au football dès la création du Club. En 
1996 il prend la présidence du Club auquel il donne un nouvel essor. Il nous quitte 
maintenant après 10 années de dévouement. 
 
Merci à Stéphane et bienvenue au nouveau bureau auquel nous souhaitons la même 
réussite sportive.  
 
nouveau  président : Karel ZIMELLI (06.73.24.36.40)  
secrétaire : Christophe PRADOURAT (06.65.79.04.34)  

LES ASSOCIATIONS (suite) 

Des ânes, il y en avait dans le passé à Callas !  
On disait même qu’ils regardaient par les fenêtres du 3ème étage quelquefois. 
C’est que, en fait, loin de gravir un escalier de trois étages, ils étaient entrés par le 
rez-de-chaussée à l’arrière du bâtiment. En effet, à Callas, la configuration des 
lieux est un peu particulière et les immeubles bâtis à flanc de coteau offrent ce 
genre de surprise. 
Nous sommes ravis que Lilou et Muscade crapahutent dans nos rues et chemins 
callassiens, ce sont les noms des deux ânes menés par leurs propriétaires Mon-
sieur et Madame CANAVESE que nous tenons à vivement remercier de maintenir 
ainsi cette belle tradition.  
Tél. : 04.94.47.87.79 

 
 

La Médiathèque Communautaire : sera fermée du 31 juillet au 20 août 2006.  
Les horaires d’été sont inchangés soit lundi de 9H à 12H, mardi de 9H à 12H et de 14H à 18H , mercredi 
de 10Hà 12H et de 14H à 17H, vendredi de 14H à 18H - Tél. 04.94.47.89.89 
 
L’Ecole de Musique Communautaire  
reprendra ses activités en Octobre 2006 et les pré-inscriptions auront lieu mi-septembre -  
Tél. 06.07.06.89.33 (Mademoiselle  MARTINEZ) 
 
Le CENTRE BEAUJOUR 
Les travaux commenceront à la rentrée 2006 et dureront environ 8 mois. Aucune activité ne pourra s’y 
dérouler pendant cette période. 

ACTIVITES PERMANENTES 

       
Réalisation de l’Atlas des Papillons de jour de la région PACA 
(projet subventionné par le Conseil Régional et le Conseil Général du Var) 

 
 

L’un des membres de cette association habitant Callas, M. Pieter KAN, a déjà recensé un nombre important d’es-
pèces d’intérêt patrimonial, telles que : la Diane, la Proserpine, le Ballon, la Thécla du frêne, etc. Afin de poursuivre 
son inventaire, il souhaiterait pouvoir traverser des terrains privés. Il est évident qu’il n’y pénétrera que si le proprié-
taire en a été averti et a formulé une réponse positive.  
Nous espérons que cette demande retiendra toute votre attention.                                       André CHAULIAC  

Président de l’association 
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Du 1 au 14 juillet :  
Exposition de peintures de Jacqueline BOMPOINT à la galerie Saint-Eloi 
 
13 Juillet :  
20 H 00 concert à l’Eglise Notre Dame de l’Assomption «Ensemble de la Messe des Artistes de Rome» (œuvres de 
Mozart, Haendel, Liszt, etc..) 
 
14 Juillet :  
Cérémonie Commémorative au Monument aux Morts (départ de la Mairie à 11 H)  suivie d’un apéritif-concert – Pla-
cette de la Paix – organisé par le Comité des Fêtes et la Municipalité  
 
du 15 au 21 juillet :  
Exposition de peintures de Lise BLAABJERG à la galerie Saint-Eloi 
 
du 15 Juillet au 23 Juillet :  
Festival de Musique Ancienne de Callas (voir détail dernière page de couverture) 
 
21 Juillet :  
Brocante réservée aux professionnels organisée par l’association « il était autrefois » 
 
22 Juillet :  
soirée «Cabanon» organisée par le Comité des Fêtes et spectacle de théâtre, Place du 18 Juin 1940 
 
27 Juillet :   
de 10H à 11H «lecture en plein air» organisée par la Médiathèque communautaire – Place Clémenceau 
 
du 22 au 30 juillet :  
Exposition de peintures à la galerie Saint-Eloi  
 
29 Juillet :  
soirée mousse avec l’Orchestre IBIZA  organisée par le Comité des Fêtes, Place du 18 Juin 1940 

LES FESTIVITÉS DE L’ÉTÉ 2006 

 
 
 
16 et 17 Septembre : journées du patrimoine  (voir programme) 
 
17 Septembre :  
Greniers dans la rue organisés par l’Office de Tourisme 

MOIS DE SEPTEMBRE 

 

du 4 au 15 août  :  
Exposition « Femin’Art » de peintures et de photographies à la galerie Saint-Eloi 
 
15 Août :   
9 H 30 Messe célébrée à l’Eglise Notre Dame de l’Assomption – 10 H 00 Ouverture officielle de la XXIIIème Foire 
Artisanale organisée par Loisirs-Jeunesse  
10 H 30 Cérémonie commémorative au Monument aux Morts  
 
du 18 Août au 26 Août :  
Exposition de photographies intitulée « Images » de Liza VADOS à la Galerie Saint-Eloi  
 
19 Août au 22 Août :   
Fête locale de la St-Laurent organisée par le Comité des Fêtes (voir programme joint) 
 

MOIS D’AOÛT 

MOIS DE JUILLET 
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L’Office de Tourisme de Callas vous propose au cours de ces deux journées : 
 
Le 16 Septembre      
• visite du village : rendez-vous à 10 H 00 à l’Office de Tourisme 
• visite du Moulin à huile : rendez-vous à 15 H 00 au Moulin 

 
Le 17 Septembre 
• visite de la Chapelle Saint-Auxile : rendez-vous à 14 H 30 à la Cascade 

 
Renseignements et réservations à l’Office de Tourisme au 04.94.39.06.77  

e-mail : ot.callas@wanadoo.fr 
 

 

CAMPING « LES BLIMOUSES » 
 
Messieurs Pierre CANGI, Patrick AUDISTO et Raymond ROATTA, nouveaux gérants du cam-
ping, vous informent que le restaurant est ouvert midi et soir 7jours/7 jusqu’à fin septembre – 
Tél. : 04.94.47.83.41 
 

PIZZERIA « LA GRUPIE » 
 
Monsieur et Madame PONS, nouveaux propriétaires, vous accueillent du mardi au dimanche 
de 12 H 00 à 14 H 00 et de 17 H 00 à 22H 00  - Tél. 04.94.47.88.07 Fermeture le lundi. 
 
 

Nouvelle installation  
DB services 
Installation, réparation, dépannage rapide  
Plomberie, électricité, piscine, tuyauteur soudeur, entretien intérieur et extérieur, 
ferronnerie. Tél. : 04.94.47.81.39 ou 06.50.09.54.70  

LES NOUVEAUX COMMERCANTS ET ARTISANS  

 
 

LE SSIAD  
Service de Soins  

Infirmiers  
à Domicile 

 
Dans le souci d’aider les personnes 
âgées à domicile, le SSIAD vous informe 
qu’il est à votre disposition pour tous ren-
seignements à l’adresse suivante:  

SSIAD 
1, rue du Château 

83830 BARGEMON 
Tel : 04.94.76.67.54 
Fax : 04.94.76.68.48 

 
OFFICE DE TOURISME : 

Nous vous rappelons que l’Office de Tourisme est ou-
vert tous les jours pendant la période estivale. 

Tel  04.94.39.06.77   
Fax 04.94.39.06.79                            

Vous pouvez également consulter sur Internet le site de 
Callas ainsi que le site du Festival de Musique: 

e.mail: mairie@callas.fr  
ou  

OT.CALLAS@wanadoo.fr 
 

Site Internet :  www.callas.fr 
 

L’Office de Tourisme tient à votre disposition une liste 
des meublés et locations saisonnières. 

PETITES ANNONCES 

JOURNEES du PATRIMOINE des 16 et 17 Septembre 2006  
organisées par le Ministère de la Culture et la Direction Régionale des Affaires Culturelles 
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HEURES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE 

DU LUNDI AU VENDREDI DE 9 H 30 À 12 H 00 
ET DE 14 H 00 À 16 H 00 

LE SAMEDI MATIN DE 9 H 30 À 12 H 00 
 

PERMANCES DES ÉLUS 
 

FRANÇOISE BARRE (MAIRE DE CALLAS) 
REÇOIT SES ADMINISTRÉS TOUS LES JOURS 

SUR RENDEZ-VOUS  
 

LES ADJOINTS 
ALAIN BAIGES (1ER ADJOINT) 

MARIE LOUISE DOUVIER (2ÈME ADJOINT) 
DANIEL DIDOLOT (3ÈME ADJOINT) 

ROSELINE MISTRAL (4ÈME ADJOINT) 
REÇOIVENT SUR RENDEZ-VOUS 

 
********** 

PERMANENCES SOCIALES 
BUREAU DES ADJOINTS (PLACETTE DE LA PAIX) 

 
ASSISTANTE SOCIALE  

TOUS LES MERCREDIS MATIN 
SUR RENDEZ-VOUS UNIQUEMENT (04.94.39.12.70) 

* 
FORMATION - EMPLOI : MME DOUVIER 

TOUS LES MARDIS APRÈS-MIDI À PARTIR DE 15H00 
* 

MISSION LOCALE 
1ER ET 3ÈME JEUDI DU MOIS DE 9H00À 11H00 

* 
C.P.A.M. 

LE 1ER ET 3ÈME MERCREDI DE CHAQUE MOIS 
* 

A.D.M.R. : MME BOURRIER 
SUR RENDEZ-VOUS UNIQUEMENT (04.94.76.70.26) 

* 
ENTRAIDE SOCIALE DU VAR 

LE 2ÈME LUNDI DU MOIS DE 9H À 10H30 
 

******** 
CENTRE DE RENCONTRES 

PLACETTE DE LA PAIX 
C.D.H.A.R. 

LE 2ÈME MERCREDI DU MOIS DE 14H00 À 16H00 
CROIX ROUGE 

4ÈME MARDI DU MOIS DE 9H00 À 11H00 

Page Pratique 
 

POMPIERS               (18) 04.94.39.16.08 

GENDARMERIE        (17) 04.94.39.16.50 

SAMU                    (15)  

HÔPITAL DE DRAGUIGNAN 04.94.60.50.00 

DR BERTAUD 04.94.76.64.83 

DR BRACHANET 04.94.50.42.88 

DR GARRY (CLAVIERS) 04.94.76.71.16 

DR EON (BARGEMON) 04.94.76.60.27 

DR BENAYOUN (CHIRURGIEN DENTISTE) 04.94.68.64.11 

M. PRIEUX (INFIRMIER) 04.94.76.67.42 

MME MARTIN (VÉTÉRINAIRE) 04.94.47.83.88 

AMBULANCES FIGANIÉROISES 04.94.67.99.46 

TAXI ERIC MERILLON 06.62.10.64.60 

TAXI JO ET ALAIN 06.08.61.86.84 
06.10.64.82.80 

TED PETIT BUS (N° VERT) 0 800 65 12 20 

LA POSTE 04.94.39.04.14 

ECOLE 04.94.50.97.18 

OFFICE DE TOURISME 04.94.39.06.77 

MÉDIATHÈQUE  04.94.47.89.89 

ECOLE DE MUSIQUE 04.94.47.87.57 

BUREAUX DE LA SAUR (CALLAS) 04.94.47.83.15 

LA SAUR FAX (CALLAS) 04.94.50.69.62 

SAUR (TRANS EN PROVENCE) 04.94.50.65.65 

Téléphones utiles 

MAIRIE DE CALLAS 
 

Téléphone :    04.94.76.61.07 
Fax :               04.94.47.83.29 
Mail :              mairie@callas.fr 
Site internet : http://mairie.wanadoo.fr/callas-83/ 

DÉCHETS ET ENCOMBRANTS 
Un ramassage ponctuel des encombrants dits «monstres» est 
organisé tous les 2ème mercredis de chaque mois. 
La demande doit être souscrite au moins 1 semaine à l’avance en 
Mairie. Les objets doivent être facilement accessibles. L’enlèvement 
aux étages n’est, en principe, pas prévu. Il est conseillé de sortir les 
«monstres» la veille du ramassage. Il existe un service aux 
particuliers (payant) pour des enlèvements soit trop importants, soit 
trop éloignés du village.  

ATTENTION : 
LA MAIRIE NE CAUTIONNE AUCUNE DES SOCIÉTÉS DE DÉMARCHAGE QUELLE QU’ELLE SOIT,  À VOTRE DOMICILE, OU PAR TÉLÉPHONE. 
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26 juin 2006 au Centre Beaujour 
Audition des élèves de Mme MARTINEZ  

(professeur de l’Ecole Communautaire de Musique) 

27 juin 2006 : repas des anciens aux Salles sur Verdon 

L’équipe du Comité des Fêtes 

23 juin 2006 : Kermesse de l’école   

Animations 2006 de la médiathèque 

Journée marionnettes du14 juin 2006 Atelier musique-lecture en mars et avril 
pour les 0/3ans et les 4/6ans 
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